
Jugement NQ CA) 13/59 

du 2 octobre 1959. 

TRIBUN1l.L HIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEI>1ENT 

Audience publique du vendredi deux octobre mil neuf 
cent cinquante-neuf. 

Le Tribunal Nixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice, a Port-Vila, et compose de 

M.N. 
J. LEFEVRE, Juge Frangais, PreSident, 
C.F.C. NACASKIE, Juge Britannique, 
H. COUSTARD de NERBONNE, Assesseur, 

en presence de N. Ch. BERTHAULT, Procureur p.!., 
assistes de N. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant 

Vu les procedures suivies c~ntre les indigenes 

IQ • Alfred LE'vlA\vA, di t Fred, ne vera 1935, a. 
Port-Vila, de Georges et de Jeanne, employe 
au service sanitaire du Condominium, demeu
rant a Port-Vila, 

2Q. SAINON, ~e de 26 ans, ne au village de 
Lapatoua (Tanna), de Jacob et de Gretchel, 
sans ~rofession, demeurant a Matanc Tokoa 
(Vate) , 

d'avoir 

1.- a) Alfred LEWAWA et SAumN, a Black Sands (Vata), 
le 13 septembre 1958, frauduleusement soustrait 
des objets mobiliers: linge, bibissons, ~e'tc ••• , 
au prejudice du vietnamien Nguyen Danh Tu, 
ressortissant frangais 

b) Alfred LEvlA~lA, a Black Sands (Vate), dans le I 
courant du mois'd'aoftt 1958, frauduleusement 
soustrait un bracelet mmntre au prejudice du 
vietnaiiirEm Nguyen Danh Tu. 

II.- Alfred LElvAWA, a Port-Vila, le ler aol1t 1959, 
frauduleusement soustr,ait une somme d'argent 
au prejudice de N. Hamelin, citoyen frangais. 

Vui les prevenus en leur interrogatoire et leurs 
moyens de defense presentes tant par eux-memes que par 
Me PUJOL, avocat des indigenes, leur defenseur d'office, 
les dits prevenus etant en outre assistes de N. DUBOIS, 
interprete pour l'idiome bichelamar ; 

Oui les temoins en leurs depositions 
Du! !"l1 Ch. BERTHAULT, Procureur p.i., en ses 

conclusions et requisitions ; ....... 

I 



Qui le nomme Nguyen Danh Tu, qui a declare se porter 
partie civile, demandant au Tribunal de condamner les 
prevenus a lui rembourser la valeur d'une bouteille de 
champagne, d'une bouteille de cognac et de 2 boites de 
lait ; 

Our le nomme Hamelin, qui a declare se porter partie 
civile, demandant au Tribunal de condamner Lewawa a. lui 
rembourser la somme de 170 Livres australiennes ; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que des debats et des aveux memesdes 
prevenus a. l'audience resultepreuves suffisantes c~ntre 

12 • Alfred LEWA'~A et SAHlON, d I avoir a. Black Sands 
(Vate), le 13 septembre 1958, frauduleusement soustrait 
divers objets mobiliers au prejudice du vietnamien Nguyen 
Danh Tu, ressortissant frangais, 

22. Alfred LEWAvlA, d I avoir a Black Sands (Vate), 
dans le courant du mois d'ao~t 1958, frauduleusement 
soustrait un bracelet-montre au prejudice du meme Nguyen 
Danh Tu, 

32• Alfred LEivAWA, d I avoir a. Port-Vila, le ler ao~t 
1959, frauduleusement sous trait une somme de 170 Livres 
australiennes au prejudice de N. Hamelin, boulanger a 
Port-Vila, citoyen frangais ; 

Attendu que ces faits sont prevus et punis par les 
articles 379 et 401 du Code Penal frangais, applicable en 
l'espece, Ius a l'audience et ainsi congus 

"Art. 379. Quiconque a soustrait frauduleusement 
"une chose qui ne lui appartient pas est coupable de 
"vol.". 

"Art. 401. Les autres vols non specifies dans la 
"presente section, lea larcins et filouteries, ainsi que 
rIles tentatives de ces memes delits, seront punis dlun 
-emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, 
"et pourront Illeme 11etre dlune amende qui sera de 360000 
"francs au moins et de 3600000 francs au plus ••••• ". 

Nais attendu qu'il existe des circonstances attenuan
tes en faveur du prevenu SAHrON ; qu'il y a lieu par suite 
de le faire beneficier des dispositions bienveillantes 
de llarticle 463, par. 9, du Code Penal ; 

Attendu que les nOmmeB NGUYEN DANH TU et lUU1ELIN 
se sont constitues parties civiles a l'audience ; que ces 
constitutions sont regulieres en la forme et qu'il 
convient de les recevoir ; 

PAR CES NOTIFS 

Ordonne la jonction des deux procedures 

Declare Alfred LE\iAWA et SAINON atteints et convaincus 
des delits qui leur son reproches, 

Et pour la repression les condamne 
Alfred LEWA\~A a deux anuees d I emprisonnement, 
SAlMON, a trois mois d'emprisonnement 

......... 
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Les condamne solidairement aux frais de la premiere 
procedure liquidee a la somme de CS. 1.17.6, et LEWAWA 
aux frais de la seconde procedure liquides a la somme 
de 10/6 Sterling. 

Lee condamne en outre a payer aux parties civiles 
Alfred LEWAWA et SAlMON, eolidairement, au nomme 

NGUYEN DANH TU la somme de deux Li vres australiennes 
(CA. 2.0.0), 

et Alfred LE'~AWA, au nomme HAMELIN, la somme de 
cent soi~ante-dix Livres australiennes (CA. 170.0.0). 

Ainsi fait, juga et prononce en audience publique 
les jours, mois et an que dessus./. 

Le Juge Bri tannique: 1.". 
A'..; /' / •. ~. :. /. .. ~~ f ''''' J 

(..~., ..---' - L'Assesseur 

Le Juge Frangaie : 
~'·1.~ " ( ~ (t {....:;-
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